LETTRE OUVERTE
Monsieur le Président de la République...« Bonjour Monsieur le Président de la République, Je fais suite à une entrevue de cinq minutes avec les représentants du Greta de Montpellier. Ces derniers ont fait preuve de discrimination à mon égard et ne m'ont pas permis d'avoir l'entretien de présentation pour lequel je m'étais déplacée (j'habite dans le Gard), en arguant du simple fait que je n'ai pas de diplôme. La façon dont on m'a traitée est humiliante ! Parce que je n'ai pas de diplôme, je ne vaux rien ? Que fait-on de l'ambition et de l'envie de se sortir d'une situation précaire ? Pour rappel : l'éducation permanente fait partie des missions des établissements d'enseignement : elle offre à chacun la possibilité d'élever son niveau de formation, de s'adapter aux changements économiques et sociaux et de valider les connaissances acquises. Mon projet de vie n'a même pas pu être exposé. Pourtant, il m'est impératif d'obtenir le CAP esthétique. Si personne ne m'ouvre la porte, comment puis-je m'en sortir ? Le Pôle emploi ne m'est d'aucun secours et toutes les démarches se soldent par « Vous ne faites partie d'aucune des catégories admissibles » ou bien « La formation vous coûtera tant ». Je suis en situation précaire, avec ma fille à charge, j'ai dépensé mes économies dans des formations de styliste ongulaire, ai tenté de monter une auto-entreprise ou travaillé en contrat de collaboration mais toutes ces démarches ont été infructueuses. Lorsque je postule dans des salons d'esthétisme, le verdict est : « Vous n'avez pas de diplôme. » Je souhaite exercer le métier qui me plaît, est-ce vraiment un privilège que certaines classes ne euvent s'offrir ? »A. P. (Codognan, 30) angellyonna14@gmail.com

